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II. Bilan annuel 

A.Prévisions budgétaires 2009 
 

Le budget prévisionnel pour l’année 2009 était de 2 788 88,44 € pour les dépenses et 
les recettes. Si l’on ne considère pas la subvention du budget général qui correspond à la 
reprise du bénéfice de  2008 (+593 384 €) ni le versement à la section d’investissement (-
556  081,58 €), les prévisions budgétaires pour 2009 étaient de 2 232 806,86 € pour les 
dépenses et de 2 224 104,58 € pour les recettes. 

 

B.Budget de fonctionnement exécuté 
 

TABLEAU 8 : RECAPITULATIF DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT EXECUTE 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Coûts Hors ménages  

Hôpital  16 924,19 € 

Commerçants  37 488,21 € 

   

Coûts Ménages  

Coût pour les ménages  2 056 746,41 € 

Sous Total Dépenses  2 111 158,81 € 

Recettes Eco Emballages  122 374,24 € 

Vente des matériaux  39 327,39 € 

Recettes diverses  41 404,46 € 

Redevance Spéciale (commerçants)  36 200,00 € 

  

Recettes Internes (Taxe pour 
l'Enlèvement des Ordures Ménagères) 1 979 332,00 € 

Sous Total Recettes  2 218 638,09 € 

  

TOTAL + 107 479,28 € 

 

Les dépenses de fonctionnement réalisées sont inférieures à celles budgétées. Ceci 
est principalement dû à la réduction des quantités d’ordures ménagères résiduelles 
collectées et traitées. 

Les recettes de fonctionnement sont sensiblement égales à celles budgétées. 

 



30 

 

C.Budget d’investissement exécuté 
 

TABLEAU 9 : RECAPITULATIF DU BUDGET D'INVESTISSEMENT EXECUTE 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

 

Achat  de bacs et de colonnes  34 761,33 € 

Autres  360,48 € 

Sous Total Dépenses  35 121,81 € 

  

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Amortissement matériel  14 056,86 € 

F.C.T.V.A. 3 786,10 € 

Sous Total Recettes  17 842,96 € 

  

TOTAL -17 278,85 € 

 

Le déficit d’investissement sera compensé par un versement depuis la section de 
fonctionnement suite au vote du budget administratif de la Communauté de Communes du 
Pays de Honfleur. 

Des investissements prévus pour l’année 2009 (Achat des terrains, travaux) sont 
reportés sur l’exercice 2010. 

 

D.Solde annuel 
 

L’année 2009 se termine donc avec un bilan global positif (90 200,43 €). Ce résultat, 
qui sera reporté pour l’année suivante, permettra entre autres d’effectuer l’achat des terrains 
de la déchèterie et du quai de transfert, initialement prévu en 2007, sans avoir recours à un 
emprunt, de continuer la réfection de l’ensemble de la plateforme, ainsi que d’envisager 
l’extension de la déchèterie. 

 

En considérant, la subvention versée par le budget général à l’ouverture du budget 
annexe (593 384 €), le résultat positif de l’année 2009 (107 479,28 €) et le besoin de 
financement en investissement pour l’année 2010 (128 024,74 €), on constate que l’exercice 
2010 du budget annexe « ordures ménagères » démarrera avec un excédent de 572 838,54 
€. 
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III. Bilan par poste 

A.Collecte des ordures ménagères résiduelles 
 

TABLEAU 10 : BILAN FINANCIER DE LA GESTION DES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 
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En 2007, le coût moyen de collecte et transport des ordures 
ménagères résiduelles sur le Calvados était de 76 €/t. pour la CCPH en 
2009 il était de 104,05 €/t (2008 = 109,68 €/t ; 2007 = 104,35 €/t). Ce 
surcoût est lié à un niveau de service  élevé qui pourrait être sans doute 
optimisé en réduisant le nombre de certaines tournées. 

 

La charge relative au traitement des ordures ménagères résiduelles était en 2007 
dans le département de 73 €/tonne, dans notre canton en 2009 il était de 63,68 €/tonne 
(CCPH 2008 = 60,10 €/t ; CCPH 2007 = 56,82 €/t) 

 

En 2007, le coût global de la gestion des ordures ménagères résiduelles dans le 
Calvados était de 44 €/hab, pour la CCPH en 2009 il était de 69,40 € /hab. DGF/an (CCPH 
2008 = 74,34 €/ hab. DGF/an; CCPH 2007 = 70,60 €/ hab. DGF/an.) Ce surcoût par habitant 
peut s’expliquer par le fait que chaque habitant de la communauté de communes doit 

supporter la surproduction d’ordures ménagères 
engendrée par la présence d’un nombre très 
important de touristes, et que le chiffre de population 
utilisée en tant que diviseur ne prend pas en compte 
la réalité de la population estivale. 

 

167,53 € 
/ tonne 
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B.Collecte sélective 
 

TABLEAU 11 : BILAN FINANCIER DE LA COLLECTE SELECTIVE (HORS OMR) 
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En 2007, le coût moyen de collecte du verre dans le Calvados s’élevait à 40 
€/t pour la CCPH en 2009 il était de 52,66 €/t (CCPH 2008 = 43,82 €/t ; CCPH 
2007 = 41,87 €/t). 

Le coût moyen de collecte du sélectif  en porte à porte dans le Calvados 
était de 144 €/t, pour la CCPH en 2009 il était de 207,78 €/t (CCPH 2008 = 197,80 
€/t ; CCPH 2007 = 191,37 €/t) et celui en apport volontaire de 122 €/t, pour la 
CCPH en 2009 il était de 120,52 €/t (CCPH 2008 = 105,60 €/t ; CCPH 2007 = 
114,77 €/t). 

 

 

 

 

 

 

51,45 € 
/ tonne 
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C.Déchèterie 
 

TABLEAU 12 : BILAN FINANCIER DE LA GESTION DE LA DECHETERIE 
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En 2007, sur le département du Calvados, le coût moyen de la gestion d’une 
déchèterie était de 11,7 €/hab. DGF/an pour la CCPH en 2009 il était de 22,32 €/hab (CCPH 
2008 = 17,32 €/hab. DGF/an; CCPH 2007 = 15,91 €/hab. DGF/an) 

 

22,32 € 
/hab. /an 
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D.Modalités de financement 
La communauté de communes fonctionne en fiscalité directe, c'est-à-dire qu’elle vote 

un produit attendu et que les services fiscaux prélèvent la Taxe d’Enlèvement d’Ordures 
Ménagères auprès des habitants en appliquant le taux calculé sur une base proche du 
foncier bâti. 
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Figure 15 : Graphique de répartition des recettes  
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Les communes ont été regroupées en 5 catégories représentatives du service rendu. 
Les taux calculés ne sont pas proportionnels au service rendu, seul le produit attendu est 
déterminé en fonction du service.  

Les taux de TEOM ont été fixés comme suit pour l’année 2009 : 

 

Tableau 13 : Zones et taux de T.E.O.M. pour l'année 2009 
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IV. Intérêt de la collecte sélective 
Les coûts de traitement des déchets sont notablement inférieurs avec la collecte 

sélective plutôt que traditionnelle (sans tri). 

 

 La collecte sélective génère plusieurs impacts positifs : 

�  Les impacts directs : Ce sont les recettes provenant des aides d’Eco 
emballages et de la reprise des matériaux recyclables. 

�  Les impacts indirects : Les dépenses de fonctionnement liées à la collecte 
sélective bénéficient d’une exonération avec une TVA à 5,5 % au lieu de 19,6 
%. 

 

De plus la collecte sélective a permis la création d’emplois dans la collecte des 
déchets, le recyclage et la valorisation. Au total la mise en place de la collecte sélective en 
substitution à la collecte traditionnelle permet de réaliser une économie de plus de 20 % sur 
le coût du traitement des déchets ménagers. 
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Cette démarche s’inscrit donc pleinement dans un développement durable : 

 

 

 

 

  

Figure 16 : La collecte sélective et le développement durable  
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PARTIE III :  EVENEMENTS DE L’ANNEE 2009 
 

I. Evolution de la TGAP. 
Suite au Grenelle de l’environnement l’augmentation de la TGAP sur le traitement 

des déchets résiduelles a été décidée. Cette augmentation aura un impact direct sur 
l’évolution à la hausse des coûts de traitement jusque 2015. Il est donc important pour la 
commission déchets ménagers de réussir à extraire un maximum de déchets des OMr et 
encombrants qui sont actuellement enfouis.  

TABLEAU 14 : EVOLUTION DES MONTANTS DE LA TGAP 

TGAP / tonne 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Enfouissement 8,21 € 13,00 € 17,00 € 17,00 € 24,00 € 24,00 € 24,00 € 32,00 € 
Incinération 0  € 4,00 € 4,00 € 6,40 € 6,40 € 8,00 € NC NC 

 

 

II. La diminution de fréquence 
Suite à une étude et après avoir envisagé les solutions possibles pour éviter dans 

l’avenir des augmentations trop sensibles de la  TEOM, la CCPH est amenée à diminuer le 
nombre de ramassages dans certains secteurs. En effet le nombre de passage a un impact 
important sur l’économie de la collecte puisqu’il impacte directement les coûts de gasoil et de 
main d’œuvre. 

Il a été remarqué que dans certaines zones, le ratio tonnage collecté par kilomètre 
parcouru est très faible. Il a donc été décidé de réduire la fréquence de collecte des quartiers 
de Honfleur qui étaient collectés cinq fois par semaine en OMr. Depuis le 2 Février 2009 ces 
quartiers sont collectés trois fois par semaine pour les ordures ménagères (Lundi, Mercredi 
et Vendredi). 

 

 

III. Généralisation de la Redevance 
Spéciale 

A.Objectifs  
 

Ces dernières années, la collectivité a souhaité s’attacher en priorité à sensibiliser les 
scolaires, améliorer l’accès à la déchèterie, améliorer le tri dans notre canton, mieux 
connaître et maitriser les coûts d’élimination des déchets. Ces efforts ont abouti par 
l’obtention du label Quali Tri en 2008. 

Une étape supplémentaire est maintenant franchie avec la mise en place de cette 
Redevance Spéciale, qui se veut incitative, à l’ensemble du canton. 
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La commission a confirmé sa volonté exprimée en 2008 de rééquilibrer les coûts 
supportés entre ménages et non-ménages sur l’ensemble du canton.  

Il est donc décidé qu’un nouveau dispositif de Redevance Spéciale sera créé pour 
remplacer l’existant.  L’objectif étant que les non ménages paient en fonction de leur 
production de déchets, afin que ce ne soient pas les ménages qui supportent le coût de 
l’élimination de déchets issus d’activités professionnelles.  

Par conséquent la commission a décidé de recourir à l’embauche d’un chargé de 
mission « Redevance Spéciale ». Depuis Octobre 2009, Christine CASTEL a été embauchée 
afin de mettre en place cette nouvelle Redevance Spéciale. 

 

B.Une obligation légale 
 

L’article L2333-78 du Code Général des Collectivités Territoriales oblige les 
collectivités à mettre en place un système de financement propre aux professionnels dès lors 
que le financement de la collecte et du traitement des déchets ménagers et assimilés se fait 
via la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), ceci afin d’éviter toute disparité 
de financement ménages/non ménages. 

 

C.Une ébauche de Redevance Spéciale 
 

Depuis 2003, sur le centre de Honfleur, une redevance est en place pour financer les 
collectes supplémentaires de verre et carton (Voir page 12). Etablie de manière forfaitaire, il 
avait alors été reproché un manque d’équité entre les gros, petit et non producteur de 
déchets, le manque de clarté de la facturation avait également été soulevé. Ces points 
entendus ont été corrigés pour cette nouvelle redevance. 

 

D.Le nouveau Système 
 

Le service proposé est facturé sur la base des coûts réellement engagés afin de 
réaliser les étapes de collecte, transport et traitement nécessaires à l’élimination des 
déchets. La facturation sera ainsi établie au regard du nombre de collectes et du volume 
collecté, elle sera donc fonction du service rendu à chaque non ménage. 

 

Afin d’encourager le tri sélectif des déchets, la redevance spéciale n’intègre pas de 
coût de collecte et traitement des emballages/déchets recyclables. Chaque professionnel ne 
paiera donc que pour l’élimination du volume de ses ordures ménagères résiduels, pour cela 
la chargé de mission « Redevance Spéciale » rencontre chaque professionnel afin de l’aider 
à identifier l’ensemble des déchets valorisables et à trouver les filières appropriées. 
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La facturation de ce service se décomposera en : 

·  une part fixe dont le coût est lié au nombre de collectes par semaine 
effectuées dans le secteur de collecte (Correspondant à la mise en place du 
service). 

·  une partie variable directement liée au producteur avec le volume de ses 
containers (représentative du tonnage présenté au service). 

 

La formule suivante sera alors appliquée : R.S = part fixe + part variable -TEOM.  

 

Avec : 

·  Part fixe = Nb de collectes (hebdomadaire) x coût collecte  

·  Part variable = Volume à disposition x Nb collectes x Nb semaines collectées 
x prix au litre 

 

Une révision annuelle sera faite afin d’actualiser si besoin les volumes et valider les 
tarifs votés au Conseil Communautaire. 

 

Pour l’année 2010 les tarifs sont :  

 

·  Part fixe =  150 € pour une collecte en semaine ; 225 € pour une collecte le 
week end 

·  Part variable = 0,015 € / litre.  
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ANNEXE  1 :  GLOSSAIRE 
 

ABREVIATIONS  

 

·  A.V. :  Apport Volontaire 

·  C.C.P.H. : Communauté de Communes du Pays de Honfleur 

·  C.S.D.U. : Centre de Stockage des Déchets Ultimes 

·  E.L.A. :  Emballages de Liquide Alimentaire 

·  E.M.R. : Emballage Ménager Recyclable 

·  F.C.T.V.A. : Fond de compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

·  I.N.S.E.E. : Institut National des Statistique et d’Etudes Economiques 

·  O.M.r. :  Ordures Ménagères résiduelles 

·  P.A.P. : Porte A Porte 

·  P.E.H.D. : Polyéthylène Haute Densité 

·  P.E.T. : Poly Ethylène Téréphtalate 

·  T.E.O.M. : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

·  T.G.A.P. :  Taxe Générale sur les Activités Polluantes 

 

 

DEFINITIONS  

 

Compostage : 

Transformation, en présence d’eau et d’oxygène, de déchets organiques par des 
micro-organismes en un produit comparable à l’humus utile en agriculture et en jardinage, le 
compost. On distingue : 

·  le compostage individuel réalisé par les ménages ; 

·  le compostage de proximité dans des installations simples ; 

·  le compostage industriel dans des installations de moyenne ou grande 
capacité. 
 

Déchets Ménagers et Assimilés  

Ils regroupent les déchets collectés et traités par les collectivités locales, qu'il s'agisse 
des déchets produits par les ménages, y compris les déchets " occasionnels " (encombrants, 
déchets verts et déchets de bricolage) ou des déchets industriels banals, à savoir ceux 
produits par les artisans, les commerçants et les activités diverses de service. La quantité 
annuelle de " déchets ménagers et assimilés " produite en France est évaluée à 29,5 millions 
de tonnes. 
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Déchets ultimes : 

Déchet, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est plus susceptible d'être 
traité dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par 
extraction de la part valorisable ou par la réduction de son caractère polluant ou 
dangereux". Source : Loi du 13 juillet 1992 (modifiant la loi de juillet 1975). 

L'interprétation de cette définition a été précisée pour les déchets ménagers par la 
circulaire du 28/04/98, émanant du Ministère en charge de l'environnement et relative à la 
réorientation des plans départementaux. En pages 12 et 13, la circulaire redéfinit la notion de 
déchets ultimes. Les déchets ultimes sont les déchets dont on a extrait la part récupérable 
ainsi que divers éléments polluants : piles et accumulateurs, etc. Ils sont la conséquence des 
objectifs définis en concertation par les concepteurs de plans "avec une forte implication des 
communes et de l'ensemble des partenaires socio-économiques". Cette notion est évolutive. 
Depuis juillet 2002, seul le déchet ultime peut être mis en décharge 

 

Eco-Organismes : 

Ce sont des structures agréées par les pouvoirs publics afin de soutenir la mise en 
place de filière pour les déchets selon leur nature. 

Liste des éco-organismes avec lesquels la Communauté de Communes est en lien : 

·  Eco emballages :  Pour les emballages ménagers. 

·  Recylum :  Pour les lampes usagées. 

·  Corepile :  Pour les piles. 

·  Eco folio :  Pour les imprimés non sollicités 

 

Recyclage : 

Opération visant à introduire des déchets dans un cycle de production en 
remplacement total ou partiel d’une matière première vierge. Il existe le recyclage matière 
(ou valorisation matière) et le recyclage organique (également appelé compostage). 

 

Valorisation : 

Mode d'exploitation des déchets qui vise à les transformer afin de les réintroduire 
dans le circuit économique. 

Le terme générique de valorisation intègre le réemploi, la réutilisation, le recyclage, le 
compostage, la régénération et la valorisation énergétique des déchets. 

Trois types de valorisation sont à distinguer : 

·  sous forme de matériau recyclable ou d'objets réutilisables ou réemployables, 
on parle de valorisation matière  ; 

·  sous forme de substrat utile à l'agriculture, obtenu par fermentation, on parle 
de valorisation biologique  ; 

·  sous forme d'énergie (électricité ou chaleur), c'est la valorisation 
énergétique . 
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ANNEXE 2 :  SYNOPTIQUE DE LA  

GESTION DES FLUX  DE DECHETS  
 

  
GISEMENT 

Ordures 
Ménagères 
Résiduelles 

Collecte 
Sélective 

Traitement domestique 
= Compostage 

Apport 
Volontaire 

 

Déchets 
Verts 

Enfouissement 
CSDU classe II 

Cops 
Plats 

Corps 
Creux 

Traitement 
Biologique 

= Compostage 

Déchèterie 

Encombrants Ferrailles Verre 

Porte à Porte 

7830  

307 129  

30 

497  

581  625  

163  

Valorisation 
Energétique 

375 

30  625  

79  129  1209  

307 1683 
329 

4 842 279  218 52  111  

~ 763,03 kg / hab / an 
~  33,8 % Valorisé (Hors gravats)   ~ 27,3 % Valorisation Matière (Hors gravats) 

8 730 
 

1611 1 990 851 

Encombrants Déchets verts 
  

Cartons 
Ferrailles 

DMS 

Bois 
Pneus 
DMS 

 

7313  517 

CSDU 
cl. III 

Gravats 
  

1246  

1 246 
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ANNEXE  3 :  CATEGORIES  DES 

COMMERÇANTS  SOUMIS A  LA  

REDEVANCE  SPECIALE 
 

Catégorie 1 

« Petit producteur de 

carton » 

Catégorie 2 « Carton » Catégorie 3 « Carton + verre 
» 

Agence immobilière Caviste Bar 
Assureur Epicerie Café 

Atelier d’art Fleuriste Glacier 
Atelier d’encadrement Galerie d’Art Hôtel 

Banque Librairie Restaurant 
Bijouterie Objet de décoration Salon de thé 
Boucherie Papeterie Traiteur 

Boulangerie Parfumerie Vente à emporter 
Charcuterie Pharmacie  
Club de gym Quincaillerie  
Cordonnier Tabac  

Institut de beauté Vêtements et accessoires  
Location de vidéo   

Mercerie   
Opticien   
Photo   

Poissonnier   
Pressing   

Salon de coiffure   
Salon de tatouage   

Services   
 

Rues concernées : 

Cours des Fossés Place de l’hôtel de 
Ville 

Quai de la Quarantaine 

Fontaines Saint Léonard Place Hamelin Quai de la Tour 

Place Arthur Boudin Place Berthelot Quai des Passagers 

Place Augustin Normand Place St Leonard Quai Lepaulmier 

Place de la Porte de 
Rouen 

Place Sainte 
Catherine 

Quai St Etienne 
Quai Ste Catherine Rue Cachin Rue de la Chaussée 

Rue de la République Rue de la Ville Rue de l’Homme de 
Bois Rue des Lingots Rue des Logettes Rue des Vases 

Rue du Dauphin Rue Haute Rue Montpensier 

Rue Traversière   
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ANNEXE  4 :  LOCALISATION  DES 

COLONNES D’APPORT  VOLONTAIRE 
  3 m3 4,5 m3 total par 

commun
e Commune  Situation verre jaune bleu jaun

e 
bleu verre 

Ablon  Eglise 1 1 1 0 0 0 3 
Barneville  Enclos 1 1 1 0 0 0 3 

Cricqueboeuf  Parking 1 2 2 0 0 0 5 

Equemauville 
Intermarché 2 1 1 0 0 0 5 

Briquerie 1 0 0 0 0 0 

Fourneville  Le Gascoin 1 1 1 0 0 0 3 
Genneville  Bourg 1 1 1 0 0 0 3 

Gonneville 
Mairie 1 1 1 0 0 0 

8 château de Pretreville 1 1 0 0 0 0 

Le Canet 1 0 0 1 1 0 

Honfleur 

Parking Ste Catherine 1 0 0 0 0 0 
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Charles V 1 1 0 0 0 0 

Déchèterie 1 1 2 0 0 0 
Champion 0 1 1 0 0 1 

Centre Leclerc 3 1 1 0 0 0 
Buquet 1 0 0 0 0 0 

salle des fêtes 1 0 0 0 0 0 
Parking Camping car 1 1 1 0 0 0 

Québec 1 0 0 1 0 0 
Canteloup 3 0 0 7 7 0 

Parking du Butin 1 1 1 0 0 0 

CES 900 0 1 0 0 0 0 

Pennedepie Parking 1 0 0 0 0 0 4 
Chemin de Paris 1 1 1 0 0 0 

Quetteville 

Mairie 1 1 1 0 0 0 

10 
La gare 1 1 0 0 0 0 

Cheveauxtel 1 0 0 0 0 0 

Roche Fontaine 1 0 0 0 0 0 
Côte Rançue 1 1 1 0 0 0 

Rivière Saint sauveur 

Salle Polyvalente 1 1 0 0 0 0 

9 

Honnaville 1 0 0 0 0 0 
Maternelle 1 0 0 0 0 0 

Camping car 1 0 0 0 0 0 
Aldi 1 0 0 0 0 0 

place Harel 1 0 0 0 0  
lotissement S-t Clair 1 0 0 0 0 0 

Poudreux 1 0 0 0 0 0 

Saint Gatien 
Bourg 1 1 1 0 0 0 

9 mairie 1 1 1 0 0 0 
Mont Saint léger 1 1 1 0 0 0 

Le Theil en Auge  Mairie 1 1 1 0 0 0 3 
Vasouy  Parking du Butin 1 1 1 0 0 0 3 

TOTAL 45 26 22 9 8 1 111 



 


